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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2006-2007

P R O J E T  D E  R E G L E M E N T
G R A N D - D U C A L

modifiant

a) le règlement grand-ducal modifié du 31 janvier 2003 sur les 
transports par route de marchandises dangereuses;

b) le règlement grand-ducal du 24 décembre 1999 relatif aux 
fonctions et au certificat de formation du conseiller à la 
sécurité pour le transport par route, par rail ou par voie 
navigable de marchandises dangereuses;

c) le règlement grand-ducal modifié du 26 août 1993 relatif aux 
avertissements taxés, aux consignations pour contrevenants 
non résidents ainsi qu’aux mesures d’exécution de la légis-
lation en matière de mise en fourrière des véhicules et en 
matière de permis à points

* * *

AVIS DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
(8.2.2007)

Le projet de règlement grand-ducal a été déposé le 2 février 2007 à la Chambre des Députés par la 
Secrétaire d’Etat aux Relations avec le Parlement à la demande du Ministre des Transports.

Un exposé des motifs-commentaire des articles ainsi que les avis de la Chambre des Métiers et de 
la Chambre de Travail ainsi que l’avis afférent du Conseil d’Etat du 16 janvier 2007 étaient joints au 
texte du projet de règlement grand-ducal.

Le présent projet de règlement grand-ducal a pour objet

a) la transposition de la directive 2004/111/CE de la Commission du 9 décembre 2004 portant  cinquième 
adaptation au progrès technique de la directive 94/55/CE du Conseil relative au rapprochement des 
législations des Etats membres concernant le transport des marchandises dangereuses par route;

b) la transposition de la directive 2004/112/CE de la Commission du 13 décembre 2004 portant adap-
tation au progrès technique de la directive 95/50/CE concernant des procédures uniformes en matière 
de contrôle des transports de marchandises dangereuses par route;

c) la modification de la réglementation existante en matière de transport de marchandises dangereuses 
par route par l’intégration des nouvelles Annexes A et B de l’Accord européen relatif au transport 
international des marchandises dangereuses par route (ADR).

La base légale du projet de règlement grand-ducal sous avis est constituée par la loi modifiée du 
9 août 1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions et des directives ainsi que la sanction 
des règlements des Communautés européennes en matière économique, technique, agricole, forestière, 
sociale et en matière de transports; la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de 
la circulation sur toutes les voies publiques; la loi du 9 avril 1986 relative aux équipements spéciaux 
des véhicules destinés à transporter ou à utiliser comme carburant des matières pouvant présenter un 
danger pour la sécurité, la salubrité ou la santé publiques; la loi du 24 décembre 1999 relative aux 
conseillers à la sécurité pour le transport par route, par rail ou par voie navigable de marchandises 
dangereuses; la directive 2004/111/CE de la Commission du 9 décembre 2004 portant cinquième 
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adaptation au progrès technique de la directive 94/55/CE du Conseil relative au rapprochement des 
législations des Etats membres concernant le transport des marchandises dangereuses par route; la 
directive 2004/112/CE de la Commission du 13 décembre 2004 portant adaptation au progrès technique 
de la directive 95/50/CE concernant des procédures uniformes en matière de contrôle des transports 
de marchandises dangereuses par route.

La Conférence des Présidents donne son assentiment au projet de règlement grand-ducal tel que 
déposé par le gouvernement suite à l’avis du Conseil d’Etat.

Luxembourg, le 8 février 2007

 Le Secrétaire général, Le Président de la Chambre des Députés,

 Claude FRIESEISEN Lucien WEILER
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